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Le prix des terres agricoles en
Corse-du-Sud

L’enquête sur la valeur vénale des terres agricoles est menée
chaque année par le Service statistique de la direction départe-
mentale de l’Agriculture et de la Forêt, à partir de la liste des
transactions du département notifiées par les notaires à la Safer.
L’exploitation de ces informations et la prise en compte de l’avis
d’utilisateurs institutionnels (notaires, experts) conduit à l’élabora-
tion du barème indicatif de la valeur vénale des terres agricoles.
Ce barème est publié par arrêté au journal officiel, conformément
à la loi n°80.502 du 4 juillet 1980 d’orientation agricole.

La dominante est la valeur monétaire autour de laquelle est effec-
tué le plus grand nombre de transactions pour une catégorie de
terre donnée. Elle est exprimée en euros par hectare.

Les régions agricoles (« littoral », « coteaux », « montagne »), sont
celles définies par l’Insee et utilisées depuis 1956. Pour la Corse,
l’altitude moyenne de la commune était le principal critère retenu.
Le problème majeur tient dans l’implantation et la géographie des
communes corses qui s’étendent de la montagne à la côte. Les
communes ne pouvant être découpées dans le zonage des
régions agricoles, certains cas peuvent être litigieux : une com-
mune classée en zone de montagne, puisque l’essentiel de son
territoire est situé en altitude, peut avoir des zones agricoles sur
sa partie littorale.
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Conformément à la réforme de la politique agricole commune, le prix des baux ruraux est désormais indexé sur
un indice départemental des fermages publié dans un arrêté de la préfecture entre le 1er août et le 1er octobre.

Davantage de surfaces échangées en coteaux

Et la location ... Source : SEA 2A
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Des échanges essentiellement dans le nord

En Corse-du-Sud, meilleure valorisa-
tion des surfaces agricoles à fort
potentiel et baisse de l'ensemble des
transactions agricoles en 2004.
Le prix des terres labourables augmente
Pour la première fois depuis 5 ans, le prix des terres
labourables a augmenté d'environ 10% par rapport à
2003. La hausse est plus sensible en coteaux : le prix
évolue de 2 200 F/ha à 2 540 F/ha, soit 15% de plus.

Les prix couramment pratiqués en prairies et parcours
restent relativement stables par rapport à 2003 avec
respectivement une hausse de 1 % et 3 %.

... et moins d’échanges en maquis et parcours.

La moitié nord du département concentre
une grande partie des échanges
L'essentiel des ventes s'est déroulé dans un territoire
allant du Taravo à l'extrémité nord du département.
Les 2/3 de l'ensemble des terrains agricoles y ont été
échangés et plus des 3/4 des surfaces, soit 525 ha
pour 708 ha au total.
Les cantons des Deux-Sevi et de Santa-Maria-Sicché
représentent à eux deux près de la moitié des surfa-
ces vendues en 2004 et près d'une transaction sur 3.

Valeur locative des baux ruraux de 9 ans en 2004

Diminution de la quantité des surfaces ven-
dues en parcours
Après une année de transactions intensive en 2002
(près de 800 ha), les échanges de superficies en par-
cours baissent fortement en 2003 (environ 410 ha, soit
moitié moins) et 2004 (360 ha, soit 15% de moins par
rapport à l’année précédente).
Les autres catégories de terres, du fait des faibles volu-
mes échangés, subissent de fortes variations d'une
année sur l'autre (- 40% pour les terres et + 50% pour
les prés, par rapport à 2003).
L'essentiel des transactions concerne les communes de
coteaux et de montagne et représente environ 80 à 85%
des échanges. Beaucoup de prés sont échangés en
coteaux, signe de l'activité économique agricole dans ce
type de zone. Un transfert de ces surfaces s’est effec-
tué, depuis 2000, des petites exploitations familiales
vers les plus professionnelles permettant ainsi de conso-
lider l’équilibre économique de ces structures.
Paradoxalement, ce sont surtout des surfaces à faible
potentiel (maquis, parcours) qui sont vendues en littoral.

Augmentation des terres labourables...

Marché foncier rural de la Corse-du-
Sud 2004 :

Maintien de la part des transactions
agricoles.

En 2004, 830 transactions de plus de 1 000 m² ont été
enregistrées en Corse-du-Sud, soit, une diminution de
10% par rapport à 2003. La part des cessions agricoles
est de 13%, comme l'an dernier, et représente 111 actes
de ventes.

La surface totale échangée diminue de 1 930 ha en 2003
à 1 620 ha, soit -16%. La partie agricole qui représentait
55% des superficies vendues en 2002 passe en 2003 et
2004 à 42% et 44%.


